
Déroga on au principe de publicité et de sélec on préalable pour l’a ribu on en concession de
plage de la par e de la plage « Les Dauphins » située sur le territoire de la commune de Cannes 

 à la commune de Mandelieu-La Napoule
 (ar cle L. 2122-1-3 du code général de la propriété des personnes publiques)

Informa on du public

La commune de Cannes a renoncé à son droit de priorité concernant une par e de la plage « Des
Dauphins » située sur sa commune. La commune de Mandelieu souhaite inclure ce e par e de
DPM dans sa concession des plages naturelles. La durée de la concession de plages sera de 12 ans
à compter du 1er janvier 2023.

En vertu des disposi ons de l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 rela ve à la propriété des
personnes publiques, et des disposi ons de l’ar cle L 2122-1-3, alinéa 4, du code général de la
propriété des personnes publiques, il est fait usage de la déroga on au principe de publicité et de
sélec on préalable imposés par l’ar cle L. 2122-1-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

Les faits jus fiant ce e déroga on sont les suivants :
La par e de plage concernée est située en con nuité des plages de la commune de Mandelieu
dont la ges on sera a ribuée à la commune dans le cadre du renouvellement de la concession des
plages naturelles.
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